Mairie de Saint Gondon, 

10 Route de Gien, Tel 02 38 36 90 76, Fax 02 38 36 26 03, e.mail : mairie.saint.gondon@wanadoo.fr
Les Echos Gondulfiens

Compte rendu du Conseil Municipal du 29 Février 2007
Budget primitif 2008
Le conseil décide de clôture le budget du lotissement du Parc.

Le budget COMMUNE s’équilibre à 809 345 € pour le fonctionnement et à 459 767 € pour l’investissement. Les taux d’imposition restent les mêmes pour les taxes d’habitation, Foncier bâti et foncier non bâti.

Le budget EAU s’équilibre à 70 800 €pour le fonctionnement et à 67 668 €pour l’investissement. Les taux d’imposition restent les mêmes pour les taxes d’habitation, Foncier bâti et foncier non bâti.

Opération Cœur de Village : déclaration d’utilité publique
La Commune de SAINT GONDON a entrepris la réalisation de l’opération dite « Cœur de Village » visant le réaménagement et l’embellissement des abords de l’Eglise, des rues Basse-cour et Jules Guillot et du Prieuré. Dans le cadre de ce projet, il est nécessaire d’acquérir le chemin d’accès au Prieuré, actuellement propriété privée.

En parallèle, la Commune envisage également l’acquisition d’un immeuble communément dénommée « Maison de Justice » afin d’y aménager un Centre Culturel. Cet immeuble est par ailleurs frappé d’un arrêté municipal de péril ordinaire pris le 30 janvier 2003 indiquant que l’immeuble présente un état de ruine important du fait notamment de la façade et qu’il constitue un danger pour la sécurité publique.

Aujourd’hui, il apparaît difficile que la commune devienne propriétaire de ces immeubles par voie amiable, il convient donc de demander à Monsieur le Préfet du département du Loiret d’ouvrir conjointement une enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique de ces projets et une enquête Parcellaire.

Renforcement et bouclage du réseau d’eau dans le périmètre du Cœur de village N°2 

 La commune de SAINT GONDON souhaite profiter de son opération cœur de village pour réaliser des travaux de renforcement et de bouclage de son réseau d'eau potable dans les rues Jules Guillot, Charles Gondouin, et de la Basse Cour. Les travaux comprendront le renforcement du réseau d'eau potable par un bouclage direct sur le château d’eau et la reprise de tous les branchements.

Ce bouclage permettra notamment l’implantation de  protection incendie du centre bourg. 

Le conseil décide de sollicité une subvention auprès du Conseil Général pour les travux qui sont estimés à 121 500 € HT
Modifications statutaire de la Communauté des Communes
Le Conseil approuve la décision du dernier conseil de communauté des communes concernant la répartition des sièges. La commune de Saint Gondon disposera ainsi de 2 délégués et d’un suppléant.
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
Depuis 1996, les grandes orientations de la gestion de l’eau sont formalisées dans un grand bassin hydrographique par un Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux.

La Directive Cadre sur l’Eau prévoit une consultation du public afin de recueillir l’avis de chacun et d’intégrer les attentes les plus fortes.

Cette consultation aura lieu du 15 Avril au 15 Octobre 2008. La réponse au questionnaire peut se faire directement sur le site www.prenons-soin-de-leau.fr
Dénomination d’espaces publiques

Le conseil décide attribuer les dénominations suivantes à des espaces qui vont être prochainement aménagés :
· La salle de Sport dont les travaux vont commencer en 2008 sera dénommée « Salle Joël TASSEZ »
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Le parking jouxtant cette salle sera dénommé « Le parking du PATURIAU »
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